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Rapport des commissaires aux comptes sur l’émission de bons de
souscription de parts de créateur d’entreprise avec suppression du
droit préférentiel de souscription

A lasscmhlée générale.

Lu notre qualité (le commissaires aux comptes de voire société et en exécution de
la mission prévue par les articles L.228—92 et des articles L.225—l 35 et suivants du
code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur la proposition (le

délegation au conseil d’a(lnl nistration (le la competence de décider une

émission gratuite de 100 000 bons de souscription de parts dc créateur

d’entreprise (ci-après « BSPCE ») telle que prévue à l’article 163 bis G du code

général des impôts, avec suppression du droit préférentiel dc souscription.

opération sur laquelle vous êtes appelés à Vous prononcer.

Celte émission serait réservée aux catégories (le bénéficiaires suivantes

i) membres du personnel salarié et dirigeants soumis au régime fiscal des

salariés (le la Société

(ii) membres du personnel salarié et dirigeants soumis au régime fiscal des

salariés des sociétés dont la Société détient au moins 75 % du capital ou
des droits de vote.

I.e nombre maximum d’actions susceptibles detre souscrites par exercice des

BSPCE serait fixé à 100 000 actions d’une valeur nominale unitaire dc 0.02 euro,

étant précisé que le nombre total daciions susceptibles détre attribuées ou émises

cii vertu de la présente autorisation s’imputerait sur le plalind global prévu à la

dix—neuviéme résolution.

Votre conseil d’administration vous propose. sur la hase de son rapport, de lui

déléguer pour une durée (le 1 8 mois, la compétence pour décider l’émission de

BSPCF, et de supprimer votre (li-oit préférentiel de souscription aux bons à

émettre. I.e cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions définitives

d’émission dc cette opération.
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Il appartient au conseil d’administration d’établir un rapport conlbrrnément aux

articles R.225—l 13 et suivants du code de commerce. II nous appartient de donnei’

noire avis sur la sincérité des infiwmaiions chiffrées tirées des comptes, sur la

proposition de Nuppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines
autres informations concernant l’émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en oeuvre les dilicences que nous avons estimé nécessaires au

regard de la doctrine protessionnelle de la Coiupagiiie nationale des comnussaires

aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le

contenu du rapport du conseil d’administration relatif à cette opération et les

modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions de l’émission (lui serait décidée,

nous n’avons pas d’observation à lbrmuler sur les modalités de déterminations du

prix d’émission des titres de capital à émettre données clans le rapport du conseil

d ‘ad n1 in ist rat i 011.

Les conditions définitives dans lesquelles l’émission serait réalisée n’étant pas

fixées, nous n’exprimons pas d’avis sur celles-ci et. pal’ voie de coilséquence, sur

la proposition de suppression du droit prélrentiel de souscription qui VOUS est

l’ai te.

Conformément à larticle R.225—l 16 du code de commerce. iiotis établirons un
rapport complémentaire lors dc l’utilisation de cette délégation par votre conseil

d ‘ad mini strati On.

1iii â i’illeurhunne. le 29 mai 2019

Les Commissaires aux Comptes
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